
Cour d’appel 
Cour administrative d’appel 

(Au nombre de 8) 

LES JURIDICTIONS FRANÇAISES 
 
 Juridictions de l’ordre administratif Juridictions de l’ordre judiciaire 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 Taux d’appel  
 - TI : 4 000 € 
 - TGI : 4 000 € 
 - Prud’hommes : 3 830 €  
 
 
 
 
 : appel 
 
 : pourvoi en cassation sans appel 
 
 : pourvoi en cassation après appel 
 
 
 

NB : nous nous sommes limité à la présentation des juridictions intéressant les relations de travail. Il 
existe d’autres juridictions :  Tribunal de police, Tribunal de commerce, Tribunal des affaires de Sécurité sociale, 

Tribunal paritaire des baux ruraux, Cour d’assises,  etc. 

Cour de Cassation 

Tribunal de grande 
instance 

(Juridiction de droit 
commun) 

Conseil de 
Prud’hommes 

Tribunal d’instance 
Actions civiles jusqu’à 
10 000 €  ; 
Juge certains contentieux 
électoraux (Elections 
professionnelles, 
contestation de désignation 
de délégués syndicaux…) 
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Tribunal administratif 
Contentieux fiscal ; recours 
contre une décision de 
l’administration ; responsabilité... 

Tribunal 
correctionnel 

(C’est une chambre du 
TGI qui juge les délits) 

Conseil d’Etat 

Tribunal des conflits 
(Tranche les conflits de 

compétence qui peuvent 
survenir entre les deux ordres) 


